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EDITO  
 
Le GNCRA organise des formations à destination des professionnels des Centres Ressources  
Autisme de France et de leurs plus proches partenaires opérationnels. Ces sessions, 
proposées à des tarifs inférieurs  aux prix du marché, sont l’occasion d’acquérir des savoirs 
et des savoir-faire mais aussi  de partager de façon informelle des pratiques et expériences 
entre membres d’un même réseau. 
 
Vous trouverez dans ce livret un ensemble d’informations pour faciliter votre formation au 
sein des locaux du GNCRA. Le livret d'accueil présente le GNCRA et son organisme de 
formation, les services offerts et les locaux. 
Ci-dessous la liste des documents  nécessaires au suivi de la formation :  

- Une convention de formation ou un bon de commande, 
- Une convocation individuelle, 
- Le programme de l’action de formation (prérequis pour suivre la formation, moyens 

pédagogiques utilisés, qualité du formateur, horaire de la formation, modalités 
d’évaluation des stagiaires) (art. L.6513-1 du code du travail) 

- Le règlement intérieur de l'organisme de formation, (art. L.6352-3 et R.6352-1 d code 
du travail) 

- Un support de cours adapté à chaque formation est remis en début de stage 
- Une attestation de présence 
- Une attestation de fin de formation (art. L.6353-1 du code du travail) 

Une confirmation de bonne réception vous sera demandée avant la formation et après la 
formation par retour de mail ou par courrier en remplissant le document qui vous sera 
transmis. 
 
 

Nora GIEZEK 
Responsable du Service Formation du GNCRA 
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PRESENTATION DU GNCRA   
HISTORIQUE 

Qu’est-ce que le GNCRA ? 
Le Groupement National des Centres Ressources Autisme (GNCRA) est la tête de réseau nationale 
des Centres Ressources Autisme (CRA) et a pour mission d’outiller, de structurer et d’harmoniser la 
qualité des services rendus par le réseau des CRA. 
Créé en 2017 dans le cadre de la fiche action 21 du 3e Plan Autisme, il accompagne la mobilisation 
des CRA et leur évolution en prenant appui sur la dynamique et la démarche initiées dans le cadre de 
l’Association Nationale des Centres Ressources Autisme (ANCRA) dont il prend la suite. 
 

Missions et valeurs 
 Réunir et fédérer les CRA au sein d’un réseau national chargé de favoriser le développement, 

la valorisation et l’harmonisation de leurs actions, dans le respect de leurs spécificités 
régionales. 

 D’organiser et gérer les actions en commun au bénéfice de l’ensemble des centres de 
ressources autisme et les actions qui leur sont confiées collectivement, notamment par les 
pouvoirs publics ou dans le cadre de commandes de dimension nationale. 

 De représenter les CRA dans les dialogues avec les pouvoirs publics et les organismes au 
niveau national. 

 De faciliter et promouvoir le partage d’expérience et des pratiques des CRA afin 
d’harmoniser les réponses qu’ils apportent sur le territoire national (formations communes, 
journées inter CRA, groupes professionnels et thématiques, mutualisation de documents 
etc.). 

 De gérer des services destinés aux CRA permettant de soutenir leur action et leur 
développement dans chacune des régions et de mener en commun des actions nationales à 
leur initiative, notamment études et recherches, formations, information (service qualité, 
site internet et bases de données nationales, colloques, journées scientifiques etc.). 

 D’apporter, en coordination avec les CRA, conseils et expertises techniques aux services de 
l’Etat (travaux avec la DGS, DGOS, DGCS, CNSA, outils élaborés en commun, évaluation 
interne et externe, journées nationales MDPH/CRA, participation aux commissions et COPIL 
des plans etc.). 

 De répondre à des commandes publiques ou à des appels d’offres dans les domaines 
concernés par les missions confiées aux CRA par les textes réglementaires et les plans 
autisme (études et recherche, formation des professionnels et des aidants familiaux, 
information des familles, des professionnels et du public etc.). 
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PRESENTATION DE L'ORGANISME DE FORMATION 
La formation continue du GNCRA 
Le Groupement National des Centres Ressources Autisme (GNCRA), fédère l’ensemble des Centres 
Ressources Autisme (CRA) existants sur le territoire français (Métropole et DROM-COM). Il répond à 
une volonté d’outiller et de structurer davantage le réseau national des CRA, et d’harmoniser la 
qualité des services rendus. 
Le GNCRA, tête de réseau des CRA (Centres Ressources Autisme) a engagé ses activités dès le début 
de l’année 2017 ; il a pour objet : 

• La diffusion des connaissances, amélioration des connaissances et de la recherche, 
• La démarche qualité et amélioration de la démarche qualité des prestations rendues par les 

différents CRA, 
• La contribution à la formation de l’ensemble des acteurs, 
• La participation à des travaux nationaux, la représentation des CRA dans les dialogues avec 

les pouvoirs publics et les organismes au niveau national. 
Ainsi, le GNCRA a notamment pour mission de participer au développement de la formation des 
professionnels amenés à intervenir auprès des personnes autistes et de leurs proches ou amenés à 
former d’autres professionnels. 
Un organisme de formation porté par le GNCRA à été crée en janvier 2017. A ce jour, le GNCRA ne 
propose des formations qu’à destination des équipes des CRA. L’ouverture à un public plus large se 
fera dans un second temps, sûrement à l’horizon 2020-2021. 
La publication de la Stratégie Nationale pour l’autisme au sein des TND en avril 2018 et les 
remontées des besoins émanant du réseau des CRA amènent le GNCRA à cibler ses thématiques de 
formations autour de cinq grands axes prioritaires : 
 Améliorer le fonctionnement des CRA : les compétences visées par ces formations ont pour 

but d’aider les professionnels dans la réalisation des attendus des missions qui leur sont 
confiées. 

 Cet axe comprend également des journées de sensibilisation gratuites ou d’animation de 
réseau proposées par l’équipe du GNCRA dans le cadre de ses missions. 

 Développer l’expertise et actualiser ses connaissances : les professionnels peuvent accéder à 
des thématiques de formation en lien direct avec les avancées scientifiques dans le champ 
des TSA. 

 Développer ses compétences de formateur/trice : les professionnels vont acquérir des 
techniques et modalités pédagogiques à mobiliser afin de partager au mieux leur savoir quel 
que soit le public cible. 

 Favoriser l’accompagnement des adultes autistes : il est important d’apporter un focus 
particulier sur les personnes concernées en proposant d’acquérir des compétences en lien 
avec leurs problématiques spécifiques. 

 Accompagner le repositionnement des CRA au regard de la Stratégie Nationale et du décret 
n°2017-815. 
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MODALITES PRATIQUES 
Situation géographique 

Adresse du GNCRA : 12 rue Monte-Cristo, 75020 Paris 
- Métro ligne 2, arrêt « Alexandre DUMAS » 
- Bus 76 Louvre Rivoli – Bagnolet Louise Michel, arrêt « Charonne – Bagnolet » 

 

 
 

Horaires 
• Horaires de formation : Ils vous seront communiqués avec la convocation 
• Horaires de travail de la coordinatrice de l’Organisme de Formation du GNCRA : Les 

lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9h à 17h 
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Les étapes d’admission à une formation 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les évaluations des formations des stagiaires  
Les évaluations peuvent se faire de deux types :  
- la mesure de la satisfaction des stagiaires, 
- l'évaluation des acquis des stagiaires. 
En plus du questionnaire de satisfaction, qui est a compléter individuellement par chaque 
stagiaire, un temps d'échange est possible pour permettre à chacun d'exprimer verbalement son 
ressenti. L'objectif est de disposer d'un ensemble d'informations et de réactions pour envisager 
des améliorations (durée, contenu...). 
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Complétez le bulletin de demande de pré-inscription  que vous trouverez en 

dernière page du catalogue de formation ou dans l’espace réservé aux 
professionnels des CRA sur notre site. 

Choisissez la formation qui vous intéresse sur notre catalogue de formation ou 
sur notre site internet du GNCRA https://gncra.fr/ ou via l’information transmise 

aux Responsables de CRA par mail ou par la newsletter du GNCRA. 

1 

Transmettez le bulletin de demande de pré-inscription rempli par mail à 
formation@gncra.fr  

3 

Evaluation à chaud 
 

Version papier à 
transmettre au formateur 

Evaluation à froid 
 

Version dématérialisée à 
remettre par mail au GNCRA 

Formation Formation à + 6 mois 

Le GNCRA valide la pré-inscription en vérifiant les pré-requis du stagiaire au 
besoin, les places disponibles et l’acceptation du financement de la 

formation. Une convention de formation ou un bon commande est établi(e) 
entre le financeur et le GNCRA. 

4 

Votre inscription est validée et effective dès que vous recevez par mail votre 
convocation et les modalités pratiques de la formation choisie. 

5 

https://gncra.fr/
mailto:formation@gncra.fr
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Salle de formation 
La formation aura lieu dans la salle de formation du GNCRA. Pour les formations, la capacité sera 
de 20 personnes maximums. Cette salle peut être scindée en deux. 
La salle de formation est équipée d'un vidéoprojecteur, d'un ordinateur pour les formations et 
du wifi pour l'ensemble des stagiaires. 

 
 

Restauration 

 
Les stagiaires ont également la possibilité de manger sur place (repas non fourni), plusieurs 
installations sont mises à dispositions (frigo, micro-ondes, vaisselles...). Cette cuisine est partagée 
avec les membres du GNCRA.  
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Espace de détente 
Pour l'accueil et les pauses, des boissons chaudes sont proposées au sein de la cuisine. Un coin 
de détente est mis à la disposition des stagiaires. Une cour intérieure permet un accès à 
l'extérieur.  

          
 

Hôtellerie à proximité du GNCRA 
 Appartements hôtel : 

• Aparthotel Adagio access Philippe Auguste : https://www.adagio-city.com/fr/hotel-8364-
aparthotel-adagio-access-paris-philippe-auguste/index.shtml 

 Hôtels : 
• Hôtel Terre Neuve : http://www.hotelterreneuve.com/fr/ 

 22 bis Rue de Terre Neuve, 75020 Paris•01 42 78 38 60 
• Hôtel Timhotel Nation : https://www.timhotel.com/fr/timhotel-nation-3_12   

 7 Rue d'Avron, 75020 Paris•01 43 56 29 29 
 Charonne 

• Classics Hôtel Bastille Paris  - Hôtel de tourisme 3 étoiles : https://www.classics-hotel-paris-
bastille.com/fr/page/hotel-bastille.2.html 

 131 Rue de Charonne, 75011 Paris•01 44 64 34 34 
• BLC Design Hôtel - Hôtel de tourisme 3 étoiles : https://blc-design-paris.hotel-rn.com/?lbl=ggl-

exs&gclid=EAIaIQobChMIx4T5vNWt5wIVg9DeCh3AswNiEAAYAiAAEgI3UvD_BwE  
 4 Rue Richard Lenoir, 75011 Paris•01 40 09 60 16 

• Hôtel des Arts Bastille : http://www.paris-hotel-desarts.com/ 
 2 Rue Godefroy Cavaignac, 75011 Paris•01 43 79 72 57 

 Nation 
• Agate Hôtel Paris - Hôtel de tourisme 3 étoiles : https://hotelagateparis.com/fr/  

 8 Cours de Vincennes, 75012 Paris•01 43 45 13 53 
• Hotel Camelia Nation _ Hôtel de tourisme 2 étoiles 

 6 Avenue Philippe-Auguste, 75011 Paris•01 43 73 67 50 
 Philippe Auguste  

• Hôtel de Belfort - Hôtel de tourisme 2 étoiles 
 22 Rue de Belfort, 75011 Paris•01 43 79 24 14    
 Résidence Internationale de Paris : 

• Résidence Internationale de Paris : http://residenceinternationalede.com-paris.com/ 
 
Des logements peuvent être trouvés dans le quartier via le site airbnb : https://www.airbnb.fr/ 

      

https://www.adagio-city.com/fr/hotel-8364-aparthotel-adagio-access-paris-philippe-auguste/index.shtml
https://www.adagio-city.com/fr/hotel-8364-aparthotel-adagio-access-paris-philippe-auguste/index.shtml
http://www.hotelterreneuve.com/fr/
https://www.timhotel.com/fr/timhotel-nation-3_12
https://www.classics-hotel-paris-bastille.com/fr/page/hotel-bastille.2.html
https://www.classics-hotel-paris-bastille.com/fr/page/hotel-bastille.2.html
https://blc-design-paris.hotel-rn.com/?lbl=ggl-exs&gclid=EAIaIQobChMIx4T5vNWt5wIVg9DeCh3AswNiEAAYAiAAEgI3UvD_BwE
https://blc-design-paris.hotel-rn.com/?lbl=ggl-exs&gclid=EAIaIQobChMIx4T5vNWt5wIVg9DeCh3AswNiEAAYAiAAEgI3UvD_BwE
https://hotelagateparis.com/fr/
http://residenceinternationalede.com-paris.com/
https://www.airbnb.fr/
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CONSIGNES ET REGLEMENT INTERIEUR 
CONSIGNES DE SECURITE 

Le stagiaire devra veiller à sa sécurité personnelle et à celles des autres en respectant les consignes 
générales et particulières de sécurité et d'hygiène en vigueur sur le lieu de formation. 
Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être immédiatement 
déclaré par l'apprenant accidenté ou les personnes témoins de l'accident au responsable de la 
formation ou à son représentant. 
Le stagiaire ne devra en aucun cas introduire des produits de nature inflammable ou toxiques. 
Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de 
secours sont affichés dans les locaux de formation de manière à être connus de tous les apprenants. 
Le stagiaire est tenu d'exécuter sans délai l'ordre d'évacuation donné par l'animateur du stage ou par 
un salarié du GNCRA. 

 
REGLEMENT RÈGLEMENT INTÉRIEUR - Organisme de formation du GCSMS 
Groupement National des Centres Ressources Autisme (GNCRA) 

PRÉAMBULE 
 
Article 1 – Objet et champ application du règlement 
 
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L 6352-3 et L. 6352-4 et R 
6352-1 à R 6352-15 du Code du travail.  
Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participant à une action de formation 
organisée par le GNCRA. Un exemplaire est remis à chaque stagiaire.  
Toute personne doit respecter les termes du présent règlement durant toute la durée de l’action de 
formation. 
 
RÈGLES D’HYGIÈNE ET DE SÉCURITÉ 
 
Article 2 - Principes généraux 
 
La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect : 
- des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de formation; 
- de toute consigne imposée soit par la direction de l’organisme de formation ou le formateur 
s’agissant notamment de l’usage des matériels mis à disposition. 
Chaque stagiaire doit ainsi veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en 
fonction de sa formation, les consignes générales et particulières en matière d’hygiène et de 
sécurité. 
S’il constate un dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit immédiatement la direction 
de l’organisme de formation. 
Le non-respect de ces consignes expose la personne à des sanctions disciplinaires. 
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Article 3 - Consignes d’incendie 
 
Les consignes d’incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de 
secours sont affichés dans les locaux de l’organisme de formation, 12 rue Monte Cristo 75020 Paris. 
Le stagiaire doit en prendre connaissance. 
En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de formation et suivre dans le calme les 
instructions du représentant habilité de l’organisme de formation ou des services de secours. 
Tout stagiaire témoin d’un début d’incendie doit immédiatement appeler les secours en composant 
le 18 à partir d’un téléphone fixe ou le 112 à partir d’un téléphone portable et alerter un 
représentant de l’organisme de formation. 
 
Article 4 - Accident 
 
Le stagiaire victime d’un accident pendant la formation ou pendant le temps de trajet entre le lieu de 
formation et son domicile, ou témoin de cet accident avertit immédiatement la direction de 
l’organisme de formation. 
Le responsable de l’organisme de formation entreprend les démarches appropriées en matière de 
soins et réalise la déclaration auprès de la caisse de Sécurité sociale compétente. 
 
DISCIPLINE GÉNÉRALE 
 
Article 5 - Horaires de formation - Absences, retards ou départs anticipés 
 
Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par l’organisme 
de formation. Le non-respect de ces horaires peut entraîner des sanctions. 
Sauf circonstances exceptionnelles, les stagiaires ne peuvent s’absenter pendant les heures de stage. 
En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les stagiaires doivent avertir 
l’organisme de formation et s’en justifier. 
L’organisme de formation informe immédiatement le financeur (employeur, administration,…) de cet 
événement. Tout événement non justifié par des circonstances particulières constitue une faute 
passible de sanctions disciplinaires. De plus, conformément à l’article R6341-45 du Code du travail, le 
stagiaire – dont la rémunération est prise en charge par les pouvoirs publics – s’expose à une retenue 
sur sa rémunération de stage proportionnelle à la durée de l’absence. 
 
Article 6 – Accès aux salles de formation 
 
Sauf autorisation de la direction de l’organisme de formation, le stagiaire ne peut entrer ou 
demeurer dans les locaux de formation à d’autres fins que la formation, y introduire, faire introduire 
ou faciliter l’intrusion de personnes étrangères à l’organisme, procéder, dans ces derniers, à la vente 
de biens ou de services. 
 
Article 7 – Comportement 
 
Il est formellement interdit aux stagiaires : 

• d’entrer dans l’établissement en état d’ivresse, 
• d’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux, 
• de quitter le stage sans motif, 
• de troubler le bon déroulement de la formation par son comportement, 
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• de modifier les documents pédagogiques distribués en cours de formation, 
• de fumer dans les salles de formation et dans l’enceinte de l’organisme de formation, 
• de prendre ses repas dans les locaux de l’organisme de formation, en dehors du lieu réservé 

à cet effet, 
• de manipuler les matériels de secours (extincteurs, défibrillateurs etc.), en dehors de leur 
• utilisation normale ou d’en rendre l’accès difficile, 
• de neutraliser tout dispositif de sécurité. 

 
Les stagiaires sont invités à se présenter sur le lieu de la formation en tenue vestimentaire correcte, 
et à avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre et être en 
collectivité et le bon déroulement des formations. 
 
Article 8 - Suivi de la formation 
 
Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de 
l’action. Il peut lui être demandé de réaliser une évaluation de la formation à l’issue de la dite 
formation et de son impact plusieurs semaines après la fin de cette formation.  
A l’issue de l’action de formation, il se voit remettre une attestation de fin de formation et une 
attestation de présence au stage à transmettre, selon le cas, à son employeur/administration ou à 
l’organisme qui finance l’action. 
 
Article 9 - Utilisation du matériel 
 
Sauf autorisation particulière de la direction de l’organisme de formation, l’usage du matériel de 
formation se fait sur les lieux de formation et est exclusivement réservé à l’activité de formation. 
L’utilisation du matériel à des fins personnelles est interdite. 
Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la formation. Il doit 
en faire un usage conforme à son objet et selon les règles délivrées par le formateur. 
Le stagiaire signale immédiatement au formateur toute anomalie du matériel. 
 
MESURES DISCIPLINAIRES 
 
Article 10 - Sanctions disciplinaires 
 
Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire 
l’objet d’une sanction prononcée par le responsable de l’organisme de formation ou son 
représentant. 
Tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire 
l’objet de l’une ou l’autre des sanctions suivantes : 

• rappel à l’ordre, 
• avertissement écrit par le directeur de l’organisme de formation ou par son représentant, 
• blâme, 
• exclusion temporaire ou définitive de la formation. 

Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 
Le responsable de l’organisme de formation ou son représentant informe de la sanction prise : 

- l’employeur du salarié stagiaire ou l’administration de l’agent stagiaire  
- et/ou le financeur du stage. 
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Article 11 – Information du stagiaire 
 
Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des 
griefs retenus contre lui. 
Toutefois, lorsqu’un agissement, considéré comme fautif, a rendu indispensable une mesure 
conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanction définitive relative à cet 
agissement ne peut être prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus 
contre lui et éventuellement, que la procédure ci-après décrite ait été respectée. 
 
Article 12 – Convocation pour un entretien 
 
Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son représentant envisage de prendre une 
sanction, il est procédé de la manière suivante : 
- il convoque le stagiaire – par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception ou remise à 
l’intéressé contre décharge – en lui indiquant l’objet de la convocation ; 
- la convocation indique également la date, l’heure et le lieu de l’entretien ainsi que la possibilité de 
se faire assister par une personne de son choix stagiaire ou salarié de l’organisme de formation. 
 
Article 13 – Assistance possible pendant l’entretien 
 
Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix. 
Le directeur ou son représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les 
explications du stagiaire. 
 
Article 14 – Prononcé de la sanction 
 
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après l’entretien. 
La sanction fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre 
recommandée ou remise contre décharge. 
 
RESPONSABILITE DE L’ORGANISME DE FORMATION 
 
L’organisme de formation décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration 
des objets personnels de toute nature déposés par les stagiaires dans ses locaux.  
 
 

Fait à Paris, le 31/01/2020.  
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